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Retrait des diplômes du DNB

Sommaire :

il peut venir au collège retirer le diplôme ainsi que le relevé de notes muni d’une pièce d’identité

Madame, monsieur,

si votre enfant a passé le brevet des collèges en 2020,

 il peut venir au collège retirer le diplôme ainsi que le relevé de notes muni d’une pièce d’identité

. S’il ne peut pas le faire lui-même, l’un des parents devra être muni d’une  procuration pour prendre
possession du diplôme. S’adresser à l’accueil du collège pendant les horaires d’ouverture.
Le Principal adjoint.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de

Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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